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Rapport pour l’approbation du Plan de Prévention des Risques 
Technologiques pour la Société ATPM à Frespech 

 
1. PRESENTATION  
 

La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et à la réparation des dommages, 
impose l’élaboration de Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) pour les sites classés AS 
« Seveso II seuil haut ». Le site de la société ATPM à Frespech est concerné par cette disposition. 
 
La procédure concernant ce site arrive à son terme. Le présent rapport élaboré par la Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement d’Aquitaine et la Direction Départementale des 
Territoires du Lot-et-Garonne a donc pour objet de vous proposer l’approbation du Plan de Prévention des 
Risques Technologiques autour de l’établissement ATPM à Frespech.  

 
Ce PPRT se caractérise par : 
 
- l’absence de mesures foncières ( expropriation, délaissement…), 
- une bonne implication et un avis favorable des parties et organismes associés et notamment du CLIC et des 
Maires de Frespech, Hautefage-La-Tour et Cassignas, 
- un avis favorable du commissaire enquêteur. 
 
Le présent rapport ne revient pas sur le contenu du PPRT puisque c’est l’objet des documents joints en 
annexe 4 (cf. notamment la note de présentation sachant que la seule modification faite dans ce document par 
rapport à la version mise à l’enquête publique est l’ajout d’un chapitre 3.3 qui résume les résultats de 
l’enquête publique). 
 
L’objet de ce rapport est donc : 
- d’avoir une vue générale de l’élaboration du PPRT( cf. paragraphe 2), 
- de tracer les bilans de la concertation et de l’association, 
- de résumer et analyser les résultats de l’enquête publique (et de souligner les éventuelles modifications qui 
en découlent), 
- de proposer un projet d’arrêté d’approbation à la signature de M. le Préfet du Lot-et-Garonne ( la 
présentation préalable en CODERST n’est pas requise, une information, lors d’une prochaine réunion de 
cette instance, est toutefois envisageable). 

 
 
 
 

Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement d’Aquitaine 

Les Directeurs 
 
à 
 
M. le Préfet du Lot-et-Garonne 
Mission Interministérielle d'Utilité Publique  
Place de Verdun 
47920 AGEN CEDEX 9 

Bordeaux, le  

Direction Départementale des Territoires du Lot-et-
Garonne 

Service Risques Sécurité 
Unité Prévention des Risques 

Service Prévention des Risques 
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2. RAPPEL SYNTHETIQUE DE LA PROCEDURE D’ELABORATION  DU PPRT  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
3. BILAN DE LA CONCERTATION ET DE L’ASSOCIATION 
 
Conformément aux modalités d’association et de concertation définies dans l'arrêté préfectoral de prescription du 
PPRT :  
 
Les Personnes et Organismes Associés à l'élaboration du PPRT ont été : 

�� la société ATPM, exploitant les installations à l'origine du risque,  
�� la commune de Frespech,  
�� la commune de Hautefage-La-Tour , 
�� la commune de Cassignas, 
�� la communauté de communes du Canton de Penne d’Agenais,  
�� le comité local d'information et de concertation créé autour de l’établissement ATPM. 
Sous l'autorité de Monsieur le Préfet du Lot-et-Garonne (ou de son représentant) ces personnes ont constitué 
avec les services instructeurs de la DREAL et de la DDT le groupe projet chargé d'élaborer le PPRT. 
Ce groupe projet s'est réuni une première fois lorsque la superposition des cartes d'aléas et d'enjeux a été 
disponible sur la base d'un premier projet de PPRT, puis une deuxième fois pour valider le projet définitif avant 
mise à l'enquête publique. ( Un compte rendu synthétique de ces deux réunions est présenté en annexe 1) 
 

1ier CLIC : 
27/04/09 

Consultation des communes en date du 20/05/2009 :  
-Délibération favorable de Hautefage-La-Tour: 12/06/2009 
-Délibération favorable de Frespech et Cassignas par défaut 

Arrêté préfectoral du 29/06/2009  

Document de novembre 2009 

Avis favorable du CLIC du 1/12/09 
CM mairie de Frespech :  17/02/2010 avis favorable, 
CM mairie de Cassignas  23/02/2010 avis favorable,  
CM mairie de Hautefage: 5/03/2010 avis favorable,  
ATPM : courrier du 16 février 2010 avis favorable. 

Enquête publique du 29/03/2010 au 30/04/2010 

Rapport du commissaire enquêteur du 12 mai 2010  
Avis favorable 

Réunions du groupe projet : 16/09/09 et 1/12/2009 
Réunion publique : 5/11/2009 
2ième CLIC : 1/12/2009 
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La concertation du public s’est déroulée selon les dispositions suivantes: 
 
- les principaux documents produits aux phases clefs de la procédure (rapport et arrêté de prescription du PPRT, 
cartes des aléas et enjeux, projets de zonage et de règlement) ont été tenus à la disposition du public en mairie de 
Frespech. Ils ont également été accessibles via le site internet de la DREAL Aquitaine 
www.risques.aquitaine.gouv.fr ; 
- les observations du public ont été recueillies sur un registre prévu à cet effet en mairie de Frespech ou par 
formulaire électronique accessible par le site susvisé ; 
- une réunion publique d'information a été organisée dans la commune de Hautefage-La-Tour le 5 novembre 
2009; 
- le CLIC ( Comité Local d'Information et de Concertation ) créé par arrêté préfectoral en date du 30 mai 2006 
modifié, en application de l'article L.125-2 du code de l'environnement, s'est réuni 2 fois durant l'élaboration du 
PPRT. Il est composé de services de l'administration, des communes de Frespech, Hautefage-La-Tour et 
Cassignas, du directeur de la société ATPM, de riverains. 
Un compte rendu synthétique de ces réunions est présenté en annexe 1 sachant que les comptes rendus complets 
sont accessibles à tous sur  www.risques.aquitaine.gouv.fr . 
Le bilan de la concertation et de l’association a été intégré au dossier soumis à l’enquête publique. 
 
 
4. L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
L’enquête publique concernant ce PPRT a été prescrite par arrêté préfectoral du 11/03/2010. M Serge GABASSI 
a été désigné comme commissaire enquêteur. 
L’enquête publique s’est déroulée du 29 mars 2010 au 30 avril 2010 inclus. 
Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public durant ses permanences dans la commune de 
Frespech. 
 
Le rapport du Commissaire Enquêteur en date du 12 mai 2010 est joint en annexe 2, il indique qu’une seule 
observation a été consignée sur le registre d’enquête en mairie de Hautefage-La-Tour. 
 
Le commissaire enquêteur émet un avis favorable au projet de Plan de Prévention des Risques Technologiques.  
 
Le règlement et les recommandations présentés à l’enquête publique n’ont pas été modifiés à l’issue du rapport 
du commissaire enquêteur. 
 
5. STRATEGIE ET PRINCIPALES DISPOSITIONS DU PPRT  
 
Les principales orientations retenues pour ce PPRT, telles qu’elles sont présentées dans le paragraphe 6.2 (choix 
stratégiques) et 7.1.1 (plan de zonage réglementaire ) de la note de présentation (cf. annexe 4), sont les 
suivantes : 
�� La création de 4 zones réglementaires, centrées sur le site d’ATPM, en fonction des niveaux d’aléa à savoir :                   

- une zone d’interdiction représentée en rouge foncé, 
- une zone d’autorisation contrôlée représentée en rouge clair, 
- une zone d’autorisation représentée en bleu, 
- et une zone grise de réglementation de l’emprise des installations industrielles. 

�� Lorsqu’une même zone est potentiellement affectée par plusieurs niveaux d’aléa, le niveau de réglementation 
(et donc la couleur retenue) correspond au niveau d’aléa le plus élevé. 

�� L'objectif général visant à limiter la population exposée au risque, il a été choisi de n'ouvrir à une 
urbanisation future que les territoires en extrême bordure du périmètre d’exposition aux risques.  

�� Le choix de règles permettant la réduction de la vulnérabilité et l’adaptation des constructions existantes 
notamment lors de modification ou d’extension avec des recommandations. 

 
Ces orientations ont été actées après discussions par l’ensemble des parties associées lors de la réunion du 1ier 
décembre 2010 et ont été déclinées dans le projet de règlement et de plan de zonage réglementaire. 
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6. CONCLUSION 
 
L’article R. 515-44 du Code de l’environnement indique qu’à l’issue de l’enquête publique, le plan est approuvé 
par arrêté préfectoral dans un délai de trois mois à compter de la réception du rapport du commissaire enquêteur 
soit avant le 10 août 2010. 
 
En application de cet article, et compte tenu de tout ce qui précède nous proposons donc à Monsieur le Préfet du 
Lot-et-Garonne, d’approuver le Plan de Prévention des Risques Technologiques joint en annexe 4 (note de 
présentation, règlement, recommandations et plan de zonage réglementaire) autour de l’établissement ATPM à 
Frespech en signant le projet d’arrêté préfectoral joint au présent rapport en annexe 3. 
 
Nous vous proposons également de transmettre une copie de ce rapport, avec l’arrêté signé, à messieurs les 
maires de Frespech, Hautefage-La-Tour et Cassignas ainsi qu’au Président du conseil communautaire de la 
communauté de communes du Canton de Penne d’Agenais en attirant leurs attentions sur l’article 2 de l’arrêté 
qui en application des articles L515-23 du Code de l’environnement et L.126-1 du code de l’urbanisme leur 
impose d’annexer le PPRT (qui vaut servitude d’utilité publique) aux plans locaux d’urbanisme, dans le 
délai de trois mois ( faute de quoi « le représentant de l'Etat y procède d'office »). 
 
 

 
Pour le Directeur Régional de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement d’Aquitaine, 
Le Chef de Service Adjoint du Service Prévention des 

Risques 
 
 
 
 
 
 

Jean-Michel COUDESFEYTES 
 
 

le Directeur Départemental des Territoires  
du Lot-et-Garonne, 

 
 
 
 
 
 
 
 

Patrick PEIRANI 
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Annexe 1  

SYNTHESE DU BILAN DE LA CONCERTATION ET DE L’ASSOCI ATION 
 
Les modalités de la concertation ont été définies dans l'arrêté préfectoral de prescription du PPRT d’ATPM du 
29 juin 2009. 
 
Première réunion du CLIC du 27 avril 2009 
Un projet d'arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration du PPRT a été proposé aux membres du CLIC. Cet arrêté 
fixe les modalités de la concertation avec les habitants, les associations locales et les autres personnes 
intéressées. 
Ont ainsi été présentés le périmètre d'étude, la nature des risques pris en compte, les services instructeurs, la liste 
des personnes et organismes associés et les modalités de leur association.  
Les aléas générés par l’établissement et les enjeux identifiés sur le territoire des trois communes ont également 
été présentés. 
 
Au cours de cette réunion, monsieur CARRIERE, adjoint au maire de Frespech a été élu à l'unanimité  président 
du CLIC. 
 
La présentation de la procédure d'élaboration du PPRT a été faite au cours de la projection d'un film et de la 
diffusion d'une plaquette. 
 
Dans le cadre de l'association prévue à l'article L515-22 du Code de l'Environnement un groupe projet a été 
défini. 
 
Première réunion du Groupe Projet le 16 septembre 2009 
Au cours de la première réunion du groupe projet, ont été présentés les enjeux, le zonage brut, trois projets de 
zonage réglementaire et de règlement. C’est le projet n°3 comportant 3 zones d’interdiction pour le futur qui a 
été retenu sous réserve : 
-de la création d’une sous-zone à partir du seuil de 35 mbar où l’urbanisation future est autorisée sous 
conditions ; 
-de l’interdiction des antennes émettrices dans le périmètre du PPRT ainsi que les abris et arrêts de bus. 
 
Le compte-rendu de la réunion a été transmis aux membres du groupe projet par courrier de la préfecture en date 
du 12 novembre 2009. 
 
Réunion publique d'information du 5 novembre 2009. 
La réunion publique d'information s'est tenue à la mairie d’Hautefage-la-Tour, elle a réuni une vingtaine de 
personnes.  
Les points suivants ont été abordés par le public: 
- La dévaluation des biens situés dans le périmètre du PPRT, 
- Les arrêts de bus pour le ramassage scolaire en particulier, 
- La différence entre les prescriptions et les recommandations, 
- Le PLU de Hautefage-la-Tour met déjà les terrains de la commune situés dans le périmètre d’exposition aux 
risques en zone inconstructible, 
- La possibilité de vendre les biens en l’état, 
- Les conséquences en terme de dédommagement des assurances en cas d’accident, dans une zone de 
recommandations qui n’auraient pas été suivies, 
- Les raisons de l’affichage d’un périmètre d’exposition aux risques majoré (non-intégration de l’équivalent 
TNT dans le calcul des zones d’effets, dans quelle mesure les barrières de sécurité sont prises en compte, non 
prise en compte du relief dans le calcul des effets d’un accident….) 
Il a été demandé quelle réglementation est applicable dans le cas d’habitat en construction et ayant obtenu un 
permis de construire avant la prescription du PPRT. 
Nota :La réglementation applicable dans ce cas est celle qui existait avant l’établissement du règlement 
d’urbanisme du PPRT. Par exemple, les prescriptions sur le bâti futur ne sont pas applicables. 

Observations recueillies sur le site http://www.risques.aquitaine.gouv.fr/ 
Les observations émanent d’un propriétaire riverain : 
Observation n°1 :« Nous voudrions connaître les mesures en dédommagement pour les habitations situées dans 
la zone à risque compte tenu de la dévaluation engendrée par l’extension d’ATPM. Est-il normal que d’autres 
certificats d’urbanisme (CU) soient encore acceptés dans cette zone ? » 
Réponse : Il n’y a pas de dédommagement prévu dans le cadre de ce PPRT, aucune habitation ne se trouvant 
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dans une zone d’expropriation ou de délaissement. 
Le changement des vitrages, des volets voire de la toiture peut donner lieu à un crédit d’impôt dans le cadre du 
crédit d’impôt développement durable et énergie. 
 
Observation n°2  « Comment se fait il que la zone bleue soit si faible par rapport aux autres ?Cela ne serait il 
pas prévu pour ne pas gêner les futures constructions  prévues par  madame Maurice (gérante du site) ? » 
Réponse : Le mode de calcul a été réévalué pour permettre de diminuer le périmètre d’exposition aux risques (cf. 
ci-dessous §.Deuxième réunion du Groupe Projet le 1er décembre 2009. Cet ajustement des zones d’effet a 
permis de sortir au moins une habitation de la zone bleue). 

Observations recueillies par courrier 
Les observations émanent du même propriétaire riverain et portent sur les recommandations concernant le 
renforcement du bâti d’une maison d’habitation en zone d’aléa faible de surpression et sur le financement des 
travaux correspondants. 
Une réponse lui a été faite par les services administratifs par courrier en date du 4 mai 2010. 
 
Deuxième réunion du Groupe Projet le 1er décembre 2009 
Cette dernière s’est déroulée en Mairie de CASSIGNAS le 1ier décembre 2009 avant la réunion du CLIC. 
 
Suite aux échanges intervenus lors de la réunion publique du 5 novembre 2009 et en particulier sur la thématique 
de la majoration des zones de dangers, la gérante du site ATPM a décidé de réexaminer le mode de calcul pour le 
dimensionnement des effets d'une explosion utilisé dans son étude de dangers.  
Sur proposition de la gérante, une troisième proposition de zonage a été tracée intégrant un mode de calcul plus 
fin de dimensionnement des effets qui tient compte du type de poudre utilisée sur le site. Ce nouveau zonage 
conserve la zone d'interdiction initiale présentée en groupe projet le 16 septembre 2009 tout en prenant en 
compte le nouveau mode de calcul pour le tracé du zonage pour les aléas les plus faibles.  
En préalable à la réunion, un courrier accompagné des cartes de zonage règlementaire associées à chacune des 
propositions en date du 17 novembre 2009 et explicitant les causes de l’évolution du zonage réglementaire a été 
transmis aux membres du groupe projet.  
Le choix du groupe projet s’est porté à l’unanimité sur cette nouvelle proposition de zonage règlementaire. 
 
Avis des personnes et organismes associés 
La consultation des personnes et organismes associés s'est déroulé en Janvier et Février 2010. Les avis recueillis 
sont tous favorables : 
-Le CLIC réuni le 1er décembre 2009 a émis un avis favorable,  
-Le conseil municipal de la mairie de Frespech réuni le 17 février 2010 a émis un avis favorable,  
-Le conseil municipal de la mairie de Cassignas réuni le 23 février 2010 a émis un avis favorable, 
-Le conseil municipal de la mairie de Hautefage la Tour réuni le 5 mars 2010 a émis un avis favorable, 
- La société ATPM a émis un avis favorable par courrier en date du 16 février 2010.  
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-Annexe 2  

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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Annexe 3  

PROJET D’ARRETE 
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Annexe 4 
 

Dossier complet ( Note de présentation, règlement, plan de zonage réglementaire, recommandations) 
constituant le  

 
Plan de Prévention des Risques Technologiques pour la Société ATPM à Frespech  

 
soumis à l’approbation de Monsieur le Préfet 

 
 
 
 

 


